
Rapporteur Madame CALLUT
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 06/10/25

Délibération DEL25_10_06_25
PROTOCOLE ET MOYENS GÉNÉRAUX. Salles municipales / Création de tarifs pour la salle n°3 de la Maison 
des Fêtes et des Familles et modification du règlement général d'occupation des salles municipales

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Véronique
FORESTIER,  Monsieur Lanouar SGHAIER,  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur
Bayrem BRAIKI, Madame SOUAD OUASMI, Monsieur Nicolas PORRET, Madame
Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Hamdiatou  NDIAYE,  Madame  Monia  BENAISSA,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Joëlle CONSTANTIN, Monsieur Pierre MATEO, Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,  Monsieur  Karim
SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,  Monsieur Albert
NIGRA, Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Aurélien ARNOULD, Monsieur Cyril
SANTANDER, Madame Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Maurice IACOVELLA,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Estelle  Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Saliha PRUDHOMME-LATOUR donne pouvoir à  Monsieur Pierre-Alain
MILLET,  Monsieur Djilannie BENMABROUK donne  pouvoir  à  Monsieur Karim
SEGHIER, Madame Véronique CALLUT donne pouvoir à Monsieur Jean-Maurice
GAUTIN, Madame Yolande PEYTAVIN donne pouvoir à Monsieur Bayrem BRAIKI,
Monsieur Idir BOUMERTIT donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Monsieur
Yannick BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude
LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Sandrine PICOT
donne pouvoir à  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur Lionel PILLET donne
pouvoir à Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir
à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

La mise en service de l’équipement polyvalent Annie Steiner entraîne deux modifications dans l’organisation de la
mise à disposition des salles municipales aux usagers.

• La création de tarifs pour la salle n°3 de la Maison des Fêtes et des Familles

La salle n°3 de la Maison des  Fêtes et  des Familles  accueillait  précédemment  les  activités  de l’Equipement
Polyvalent Jeunes Pyramide. Avec l’installation de celui-ci au sein de l’équipement polyvalent Annie Steiner, il est
proposé de mettre cette salle à la disposition du public, dans les mêmes conditions que les salles 1 et 2.
Ainsi, il convient de créer des tarifs pour la mise à disposition de cette salle, dans des conditions équivalentes à
celles des autres salles municipales.
Ceux-ci sont présentés en annexe de la présente délibération. 

• La modification du règlement général d’occupation des salles municipales



Le règlement général des salles municipales, joint en annexe à la présente délibération, est modifié afin :
• d’intégrer les modalités d’utilisation de la salle n°3 de la Maison des Fêtes et des Familles
• d’ajouter dans la liste des salles mises à la disposition des usagers la salle de réunion intégrée dans

l’Equipement Annie-Steiner.

Vu l’article L2221-21 du Code général des collectivités territoriales relatif aux attributions exercées par le Maire au
nom de la commune ;

Vu l’article L2144-3 du Code général des collectivités territoriales relatif à l’utilisation des locaux communaux ;

Considérant les évolutions d’organisation et de gestion dans les différents équipements municipaux engendrant la
création de tarifs et la modification de règlements d’occupation,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver la création de tarifs pour les salles municipales tel que présenté en annexe

• approuver la modification du règlement général d’utilisation des salles municipales tel que présenté en
annexe

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET
























